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(54)  Dispositif  permettent  la  fixation  d'un  accessoire  sur  une  paroi  de  piscine 

(57)  Ce  dispositif  (1  6)  comporte  une  bride  (18)  des- 
tinée  à  épouser  la  forme  de  la  paroi  (2)  de  la  piscine  et 
à  recevoir  l'accessoire  et/ou  son  éventuel  support  (6) 

ainsi  qu'une  partie  tubulaire  (20)  s'étendant  essentielle- 
ment  d'un  côté  de  la  bride  (18),  débouchant  à  ses  deux 
extrémités  afin  de  permettre  l'alimentation  de  l'acces- 
soire,  par  exemple  en  énergie  électrique. 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  per- 
mettant  la  fixation  d'un  accessoire,  par  exemple  un  pro- 
jecteur  mural,  sur  une  paroi  de  piscine  destinée  à  être 
immergée. 

Il  existe  divers  types  de  piscines  enterrées,  qui  se 
distinguent  de  par  leur  procédé  de  fabrication.  Deux 
principaux  types  de  procédés  de  fabrication  sont  actuel- 
lement  employés.  Un  premier  procédé  consiste  à  creu- 
ser  un  trou,  à  revêtir  les  parois  du  trou  par  des  matériaux 
de  construction  tels  par  exemple  des  plaques  en  béton, 
des  parpaings  ou  des  plaques  métalliques.  Les  parois 
sont  alors  recouvertes  par  un  revêtement  étanche,  ap- 
pelée  couramment  "liner". 

Un  autre  procédé  consiste  à  placer  une  coque  en 
matière  synthétique,  par  exemple  en  polyester,  dans  le 
trou  réalisé.  La  coque  est  étanche  et  aucun  revêtement 
n'est  nécessaire. 

Lorsqu'il  s'agit  de  fixer  un  accessoire,  comme  par 
exemple  un  projecteur,  au  niveau  de  la  paroi  intérieure 
de  la  piscine,  celle  destinée  à  être  au  contact  de  l'eau, 
le  procédé  de  fixation  dépend  du  mode  de  fabrication 
de  la  piscine. 

Dans  le  cas  d'une  piscine  maçonnée  recouverte 
d'un  liner,  il  est  possible  de  fixer  directement  l'accessoi- 
re  sur  la  paroi  de  la  piscine,  tandis  qu'avec  une  coque 
polyester,  la  coque  est  prise  en  sandwich  entre  l'acces- 
soire  placé  à  l'intérieur  de  la  piscine  et  une  pièce  de  fixa- 
tion  placée  à  l'extérieur  de  la  piscine. 

Pour  un  même  accessoire,  il  faut  alors  prévoir  deux 
modes  de  fixation  distincts,  selon  que  celui-ci  est  desti- 
né  à  être  monté  dans  une  piscine  maçonnée  ou  une  pis- 
cine  comportant  une  coque  et  de  ce  fait  deux  dispositifs 
distincts  de  fixation.  Dans  tous  les  cas,  le  fait  que  l'ac- 
cessoire  soit  immergé  impose  de  réaliser  une  étanchéi- 
té  au  niveau  de  celui-ci. 

L'invention  a  alors  pour  but  de  fournir  un  dispositif 
permettant  la  fixation  d'un  accessoire  sur  une  paroi 
d'une  piscine,  qui  peut  aussi  bien  servir  à  la  fixation  de 
l'accessoire  sur  une  paroi  d'une  piscine  maçonnée  que 
sur  une  coque  en  polyester. 

À  cet  effet,  le  dispositif  permettant  la  fixation  d'un 
accessoire  sur  une  paroi  de  piscine  destinée  à  être  im- 
mergée  qu'elle  propose  comporte  une  bride  destinée  à 
épouser  la  forme  de  la  paroi  de  la  piscine  et  à  recevoir 
l'accessoire  et/ou  son  éventuel  support,  ainsi  qu'une 
partie  tubulaire  s'étendant  essentiellement  d'un  côté  de 
la  bride,  débouchant  à  ses  deux  extrémités  afin  de  per- 
mettre  l'alimentation  de  l'accessoire,  par  exemple  en 
énergie  électrique. 

Ce  dispositif  peut  prendre  place  aussi  bien  sur  une 
paroi  d'une  piscine  maçonnée  que  sur  celle  d'une  coque 
en  matière  synthétique. 

Dans  le  cas  d'une  piscine  maçonnée,  la  partie  tu- 
bulaire  du  dispositif  est  scellée  dans  la  paroi  et  la  bride 
vient  épouser  la  face  de  la  paroi.  Elle  permet  alors  le 
montage  d'un  accessoire. 

Dans  le  cas  d'une  piscine  comportant  une  coque  en 
matière  synthétique  ou  un  panneau  métallique,  le  dis- 
positif  peut  être  fixé  à  l'aide  d'une  contre-bride  qui  fait 
face  à  la  bride  du  côté  opposé  de  la  coque  et  la  bride 

s  sert  alors  pour  la  fixation  de  l'accessoire.  Il  est  égale- 
ment  possible  de  visser  la  bride  sur  le  panneau,  ce  qui 
supprime  la  contre-bride. 

Dans  une  forme  de  réalisation  avantageuse,  la  bri- 
de  est  une  bride  plane  comportant  deux  séries  de  per- 

10  çages,  l'une  pour  fixer  l'accessoire  et/ou  son  éventuel 
support  sur  une  face  de  la  bride  et  l'autre  pour  fixer  une 
contre-bride  sur  l'autre  face  de  la  bride. 

Pourfaciliter  lafixation  ou  le  scellement  du  dispositif 
dans  une  paroi  maçonnée,  celui-ci  comporte  de  prêté- 

es  rence  une  seconde  partie  tubulaire,  entourant  la  premiè- 
re.  Dans  ce  cas,  les  deux  parties  tubulaires  sont  avan- 
tageusement  coaxiales  et  sont  reliées  par  une  bague 
sensiblement  perpendiculaire  aux  axes  des  parties  tu- 
bulaires. 

20  Lorsque  le  dispositif  comporte  deux  parties  tubulai- 
res,  l'extrémité  de  la  seconde  partie  tubulaire  est  avan- 
tageusement  filetée  du  côté  opposé  à  la  bride.  Le  dis- 
positif  peut  ainsi  être  monté  par  vissage  dans  une  pièce 
scellée  dans  une  paroi  maçonnée. 

25  Dans  ce  dernier  cas,  pour  faciliter  le  vissage,  l'ex- 
trémité  de  la  première  partie  tubulaire  présente  de  pré- 
férence  du  côté  de  la  bride  une  surface  périphérique  non 
circulaire,  afin  de  pouvoir  être  entraînée  en  rotation  par 
un  outil. 

30  La  présente  invention  concerne  aussi  un  projecteur 
pour  piscine,  comportant  une  ampoule  montée  dans  un 
boîtier,  un  câble  d'alimentation  traversant  le  boîtier  et 
des  pattes  de  fixation,  et  muni  en  outre  d'un  dispositif 
tel  que  décrit  ci-dessus. 

35  Le  boîtier  de  ce  projecteur  se  fixe  avantageusement 
sur  les  pattes  de  fixation  par  un  système  de  type  à 
baïonnettes. 

Le  projecteur  comporte  de  préférence,  pour  un 
montage  sur  une  paroi  maçonnée,  deux  joints  d'étan- 

40  chéité  destinés  à  réaliser  l'étanchéité  d'une  part  entre 
le  dispositif  de  fixation  selon  l'invention  et  une  couche 
de  revêtement  étanche  de  piscine,  ou  liner,  et  d'autre 
part  entre  le  liner  et  les  pattes  de  fixation. 

Pour  un  montage  sur  une  piscine  présentant  une 
45  coque,  le  projecteur  pour  piscine  comporte  de  préféren- 

ce  une  contre-bride  de  fixation. 
De  toute  façon,  l'invention  sera  bien  comprise  à 

l'aide  de  la  description  qui  suit,  en  référence  au  dessin 
schématique  annexé,  représentant  à  titre  d'exemple 

so  non  limitatif  une  forme  de  réalisation  préférée  de  l'inven- 
tion. 

Figure  1  est  une  vue  de  côté  éclatée  d'une  applique 
murale  comprenant  un  dispositif  de  fixation  selon 

55  l'invention, 
Figure  2  est  une  vue  de  côté  d'un  dispositif  de  fixa- 
tion  selon  l'invention  et  d'un  support  fixé  sur  celui- 
ci  en  position  montée, 
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Figure  3  est  une  vue  en  coupe  à  échelle  agrandie 
par  rapport  aux  figures  précédentes  d'un  dispositif 
de  fixation  selon  l'invention,  et 
Figure  4  est  une  vue  de  face  selon  la  flèche  F  de  la 
figure  3.  s 

La  figure  1  montre  divers  composants  constituant 
un  projecteur  et  permettant  de  le  fixer  sur  une  paroi  2 
de  piscine  maçonnée  destinée  à  être  immergée. 

Le  projecteur  comporte  de  manière  connue  un  boî-  10 
tier  4  à  l'intérieur  duquel  est  monté  une  douille  dans  la- 
quelle  se  trouve  une  ampoule  (non  représentées),  par 
exemple  une  ampoule  halogène. 

Ce  boîtier  4  est  monté  sur  un  support  6  comportant 
une  base  8  et  des  pattes  de  fixation  1  0  reliées  à  la  base  15 
8  par  des  bras  de  liaison  12. 

La  base  8  du  support  6  est  de  forme  circulaire  an- 
nulaire.  Les  pattes  de  fixation  10  sont  dans  un  plan  pa- 
rallèle  à  celui  contenant  la  base  8.  Les  bras  12  relient 
chacun  une  patte  de  fixation  10  à  la  base  8.  Ces  bras  20 
12  sont  rattachés  à  la  périphérie  extérieure  de  la  base 
8  circulaire  annulaire.  L'ensemble  formé  par  un  bras  1  2 
et  une  patte  de  fixation  10  présente  sensiblement  la  for- 
me  d'une  languette  pliée. 

La  base  8,  les  bras  12  et  les  pattes  de  fixation  10  25 
sont  avantageusement  réalisés  en  une  seule  pièce 
moulée  en  matière  synthétique. 

La  fixation  du  boîtier  4  sur  le  support  6  se  fait  par 
un  système  de  verrouillage  à  baïonnettes  14.  Ces  der- 
nières  sont  représentées  en  pointillés  sur  la  figure  1  .  La  30 
figure  2  ne  représente  pas  de  boîtier  4  par  souci  de  clar- 
té,  mais  un  boîtier  4  identique,  ou  différent,  pourrait  être 
adapté  sur  le  support  6  représenté  sur  cette  figure  et  qui 
est  identique  à  celui  de  la  figure  1  . 

Le  support  6  est  fixé  sur  un  dispositif  de  fixation  1  6  35 
selon  l'invention,  soit  directement  (figure  2),  soit  indirec- 
tement,  c'est  à  dire  avec  interposition  d'éléments  com- 
me  représenté  à  la  figure  1  . 

Les  figures  3  et  4  montrent  plus  en  détail  un  dispo- 
sitif  de  fixation  16  selon  l'invention.  Elles  représentent  40 
notamment  une  bride  18,  une  première  partie  tubulaire 
20,  une  seconde  partie  tubulaire  22  et  une  bague  24 
permettant  la  liaison  entre  les  deux  parties  tubulaires  20 
et  22. 

La  bride  18  est  de  forme  annulaire  circulaire  plane  45 
de  manière  à  épouser  la  forme  de  la  paroi  de  la  piscine 
sur  laquelle  elle  est  destinée  à  prendre  place.  Elle  pré- 
sente  deux  séries  de  perçages.  Une  première  série  de 
quatre  perçages  26  placés  sur  un  même  cercle  est  pré- 
vue  pour  la  fixation  du  support  6.  Les  perçages  sont  ici  so 
des  perçages  borgnes  et  de  ce  fait  un  bossage  28  ap- 
parait  sur  le  côté  de  la  bride  18  opposé  au  côté  destiné 
à  recevoir  le  support  6. 

Pour  simplifier  la  description  qui  suit,  la  face,  res- 
pectivement  le  côté,  destinés  à  recevoir  le  support  6  et  55 
qui  se  trouvent  à  droite  sur  la  figure  3  seront  appelés 
par  la  suite  face,  respectivement  côté,  avant.  Par  oppo- 
sition,  l'autre  face  sera  appelée  face  arrière  et  l'arrière 

d'une  partie  sera  la  zone  de  la  partie  située  à  gauche 
sur  la  figure  3. 

Une  deuxième  série  de  huit  perçages  30  est  réali- 
sée  à  la  périphérie  de  la  bride  permet  la  fixation  d'une 
pièce,  par  exemple  une  contre-bride  32  (figure  2).  Ces 
perçages  sont  des  perçages  traversant.  Ils  se  trouvent 
également  tous  les  huit  sur  un  même  cercle. 

La  première  partie  tubulaire  20  est  disposée  coaxia- 
lement  avec  la  bride  18  sur  un  axe  34.  Elle  s'étend  vers 
l'arrière  à  partir  du  plan  contenant  la  bride  18.  Elle  est 
destinée  à  laisser  passer  un  câble  36  d'alimentation 
électrique  pour  le  projecteur.  Elle  présente  sur  sa  sur- 
face  intérieure,  à  chacune  de  ses  extrémités,  un  tarau- 
dage.  Elle  débouche  à  ses  deux  extrémités,  réalisant 
un  passage  traversant  pour  un  câble  36  ou  autre. 

Le  taraudage  avant  peut  par  exemple  servir  à  visser 
un  presse-étoupe  (non  représenté)  dans  la  première 
partie  tubulaire  20.  De  cette  manière,  la  gaine  du  câble 
36  située  à  l'arrière  du  presse-étoupe  reste  au  sec. 

Le  taraudage  arrière  peut  servir  à  réaliser  un  rac- 
cord  avec  une  gaine  conduisant  le  câble  36  depuis  un 
boîtier  de  connexion  (non  représenté)  jusqu'au  disposi- 
tif  de  fixation. 

La  seconde  partie  tubulaire  22  est  également  d'axe 
34.  Elle  entoure  la  première  partie  tubulaire  20.  Sa  sur- 
face  extérieure  est  filetée  au  niveau  de  son  extrémité 
arrière. 

Cette  partie  tubulaire  22  sert  à  la  fixation  du  dispo- 
sitif  de  fixation  16  dans  la  paroi  2.  Ce  dispositif  16  peut 
être  simplement  scellé  dans  un  mur.  Dans  ce  cas,  le  fi- 
letage  n'est  d'aucune  utilité.  Dans  un  autre  cas,  le  dis- 
positif  de  fixation  16  peut  être  vissé  dans  une  traversée 
de  paroi  38  à  l'aide  du  filetage  de  la  seconde  partie  tu- 
bulaire  22.  Une  traversée  de  paroi  38  est  une  pièce  con- 
nue  de  l'homme  de  métier,  qui  est  mise  en  place  lors  de 
la  construction  d'une  piscine,  au  cours  de  la  réalisation 
du  gros  oeuvre  d'une  piscine  maçonnée,  pour  permettre 
l'installation  d'un  équipement,  généralement  d'une  buse 
de  refoulement.  Une  telle  traversée  de  paroi  38  peut  as- 
tucieusement  être  utilisée  avec  un  dispositif  selon  l'in- 
vention  pour  le  montage  d'un  projecteur.  Le  filetage  de 
la  seconde  partie  tubulaire  est  alors  vissé  dans  la  tra- 
versée  de  paroi  38,  à  l'endroit  généralement  prévu  pour 
recevoir  une  buse  de  refoulement. 

Les  deux  parties  tubulaires  20  et  22  sont  reliées  par 
la  bague  24.  Cette  dernière  constitue  simplement  une 
paroi  perpendiculaire  à  l'axe  34  et  reliant  les  deux  par- 
ties  tubulaires.  Cette  bague  24  est  avantageusement 
disposée  au  milieu  des  parties  tubulaires  20,22.  Ceci 
permet  d'avoir  un  dispositif  plus  résistant  mécanique- 
ment,  mais  permet  aussi  de  rendre  accessible  l'extré- 
mité  avant  de  la  première  partie  tubulaire  20.  Celle-ci 
présente  alors  avantageusement  une  surface  périphé- 
rique  non  circulaire,  permettant  la  coopération  avec  un 
outil.  Dans  l'exemple  de  réalisation  préféré  représenté 
sur  les  figures,  cette  extrémité  présente  une  surface  ex- 
térieure  présentant  une  section  hexagonale.  Ainsi,  lors- 
que  le  dispositif  1  6  est  vissé  dans  une  traversée  de  paroi 
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38,  il  est  possible  d'assurer  le  serrage  du  dispositif  16 
dans  la  traversée  de  paroi  38  en  utilisant  une  clef  ap- 
propriée. 

De  préférence,  ce  dispositif  de  fixation  est  réalisé 
par  moulage  en  matière  synthétique  et  est  d'un  seul  te- 
nant. 

Le  montage  d'un  projecteur  peut  aussi  bien  s'effec- 
tuer  selon  l'invention  sur  une  piscine  maçonnée  que  sur 
une  piscine  comportant  des  panneaux  métalliques  ou 
une  coque  en  matière  synthétique.  L'avantage  du  pro- 
jecteur  selon  l'invention  est  qu'en  utilisant  sensiblement 
les  mêmes  pièces,  il  est  possible  de  le  fixer  soit  sur  une 
paroi  de  piscine  maçonnée,  soit  sur  une  paroi  de  piscine 
en  matière  synthétique. 

Dans  le  cas  d'une  piscine  maçonnée  (figure  1),  le 
dispositif  de  fixation  16  est  fixé  dans  la  paroi  2  lorsque 
celle-ci  est  réalisée.  On  peut  soit  sceller  directement  ce 
dispositif  16  dans  la  paroi,  soit  sceller  une  traversée  de 
paroi  38  et  venir  par  la  suite  visser  le  dispositif  dans  la 
traversée  de  paroi.  Si  le  dispositif  16  est  directement 
scellé  dans  la  paroi  2  (cas  non  représenté),  la  seconde 
partie  tubulaire  22  est  de  préférence  reliée  à  une  gaine, 
qui  permet  de  traverser  la  paroi  2.  La  bride  1  8  du  dispo- 
sitif  se  trouve  du  côté  correspondant  à  l'intérieur  de  la 
piscine. 

1  1  est  également  possible  de  pratiquer  un  orifice  d'un 
diamètre  suffisant,  par  exemple  60  mm,  pour  insérer  le 
dispositif  de  fixation  16.  On  est  alors  dans  le  cas  de  fi- 
gure  d'un  dispositif  scellé  directement  dans  la  paroi. 

Un  joint  d'étanchéité  40  est  alors  collé  sur  la  bride 
1  8,  sur  sa  face  avant,  au  niveau  de  la  première  série  de 
perçages  26.  La  piscine  est  alors  recouverte  d'un  revê- 
tement  permettant  d'assurer  son  étanchéité.  Ce  revête- 
ment  est  couramment  appelé  liner.  Il  est  représenté  en 
trait  mixte  sur  la  figure  1  et  porte  la  référence  42.  Un 
second  joint  d'étanchéité  44  prend  place  sur  l'autre  côté 
du  liner,  face  au  premier  joint  d'étanchéité  40.  Le  sup- 
port  6  est  alors  vissé  sur  le  dispositif  de  fixation  16.  Les 
vis  peuvent  soit  traverser  le  liner  et  les  joints  40,44,  soit 
des  trous  peuvent  être  réalisés  avant  de  faire  passer  les 
vis.  Un  presse-étoupe  est  éventuellement  monté  dans 
la  première  partie  tubulaire  20.  Enfin,  le  boîtier  4  du  pro- 
jecteur  est  monté  sur  son  support  6  en  faisant  passer  le 
câble  36  à  l'intérieur  de  la  première  partie  tubulaire  20. 

Lorsque  la  piscine  comporte  une  coque  en  matière 
synthétique  46,  le  montage  est  légèrement  différent 
mais  il  met  en  oeuvre  quasiment  les  mêmes  pièces. 

En  effet,  le  dispositif  de  fixation  1  6  est  mis  en  place 
sur  la  coque  46.  Un  passage  a  été  réalisé  auparavant 
dans  la  coque  46  pour  permettre  le  positionnement  du 
dispositif  1  6.  Pour  maintenir  le  dispositif  1  6,  une  contre- 
bride  32  vient  faire  face  à  la  bride  18  de  l'autre  côté  de 
la  coque  46.  La  bride  18  se  trouve  alors  à  l'intérieur  de 
la  piscine  tandis  que  la  contre-bride  32  est  à  l'extérieur 
de  la  coque  46.  Des  vis  de  fixation  peuvent  relier  les 
bride  18  et  contre-bride  32.  Ces  vis  passent  alors  par 
les  perçages  30  de  la  bride  18.  Un  joint  d'étanchéité 
(non  représenté)  en  mousse  ou  en  silicone  peut  venir 

parfaire  l'étanchéité  à  l'intérieur  de  la  coque  46. 
Il  suffit  ensuite  de  mettre  en  place  le  support  6  à 

l'aide  de  vis  et  des  perçages  26,  de  visser  un  presse- 
étoupe  dans  la  première  partie  tubulaire  20  et  de  monter 

s  le  boîtier  4  du  projecteur  en  faisant  passer  le  câble  36 
dans  le  passage  prévu  à  cet  effet  dans  le  dispositif  de 
fixation  16. 

Le  dispositif  de  fixation  16  peut  également  être  fixé 
directement  sur  un  panneau  métallique  à  l'aide  de  vis 

10  auto-taraudeuses  passant  à  travers  les  perçages  30. 
Au  lieu  d'utiliser  une  contre-bride  32,  il  est  aussi  en- 

visageable  de  mettre  un  écrou  de  serrage  (non  repré- 
senté)  sur  les  différentes  vis  de  fixation. 

On  voit  donc  bien  que  le  dispositif  de  fixation  1  6  per- 
15  met  la  mise  en  place  universelle  d'un  accessoire  sur  une 

paroi  immergée  de  piscine. 
La  forme  du  support  6,  avec  ses  branches  12  per- 

met  d'enrouler  un  câble  électrique  36.  On  peut  ainsi  pré- 
voir,  au  niveau  du  boîtier  4,  une  longueur  de  câble  rela- 

20  tivement  importante.  Ceci  permet  alors  d'intervenir  hors 
de  l'eau  pour  changer  par  exemple  une  ampoule.  En  ef- 
fet,  il  suffit  alors  de  désolidariser  le  boîtier  4  de  son  sup- 
port  6.  Grâce  au  dispositif  à  baïonnettes  1  4,  ceci  est  réa- 
lisable  sans  outil.  Le  boîtier  4  et  la  lampe  qu'il  contient 

25  éventuellement  peuvent  être  amenés  hors  de  l'eau.  On 
peut  alors  intervenir  sur  la  lampe  en  toute  sécurité.  Une 
fois  l'intervention  terminée,  le  câble  36  est  enroulé 
autour  des  branches  12  du  support  6  et  le  boîtier  4  est 
refixé. 

30  Comme  il  va  de  soi,  l'invention  ne  se  limite  pas  à  la 
forme  de  réalisation  préférée  décrite  ci-dessus  à  titre 
d'exemple  non  limitatif  ;  elle  en  embrasse  au  contraire 
toutes  les  variantes. 

Ainsi,  le  dispositif  de  fixation  ne  comporte  pas  for- 
35  cément  deux  parties  tubulaires.  La  partie  tubulaire  ex- 

térieure  pourrait  être  supprimée.  La  partie  tubulaire  in- 
térieure  pourrait  alors  éventuellement  être  d'un  diamè- 
tre  supérieur  et  assurer  les  fonctions  de  maintient  du 
dispositif  dans  une  paroi.  Cette  partie  tubulaire  extérieu- 

re1  re  pourrait  également  être  remplacée  par  des  tiges  d'an- 
crage. 

La  forme  de  ce  dispositif,  la  présence  ou  non  de 
filetage,  taraudages  et  autre  surface  de  section  polygo- 
nale  peut  varier  sans  pour  autant  s'écarter  du  cadre  de 

45  l'invention. 
Le  dispositif  de  fixation  qui  permet  de  monter  astu- 

cieusement  un  accessoire  sur  une  paroi  de  piscine,  peut 
être  utilisé  en  combinaison  avec  d'autres  pièces  distinc- 
tes  du  support  et  du  boîtier  décrits. 

so  La  paroi  reliant  les  deux  parties  tubulaires  pourrait 
être  remplacée  par  une  bague  ou  un  manchon  élastique 
assurant  une  liaison  étanche  entre  ces  deux  parties.  Le 
dispositif  serait  alors  en  trois  pièces  distinctes. 

Revendications 

1.  Dispositif  (16)  permettant  la  fixation  d'un  accessoire 
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sur  une  paroi  (2)  de  piscine  destinée  à  être  immer- 
gée, 

caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  bride 
(18)  destinée  à  épouser  la  forme  de  la  paroi  (2)  de 
la  piscine  et  à  recevoir  l'accessoire  et/ou  son  éven- 
tuel  support  (6)  ainsi  qu'une  partie  tubulaire  (20) 
s'étendant  essentiellement  d'un  côté  de  la  bride 
(18),  débouchant  à  ses  deux  extrémités  afin  de  per- 
mettre  l'alimentation  de  l'accessoire,  par  exemple 
en  énergie  électrique. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  la  bride  (18)  est  une  bri- 

de  plane  comportant  deux  séries  de  perçages 
(26,30),  l'une  pour  fixer  l'accessoire  et/ou  son  éven- 
tuel  support  (6)  sur  une  face  de  la  bride  (18)  et 
l'autre  pourfixer  une  contre-bride  (32)  sur  l'autre  fa- 
ce  de  la  bride  (18). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  seconde 

partie  tubulaire  (22),  entourant  la  première  (20). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  les  deux  parties  tubu- 

laires  (20,22)  sont  coaxiales  et  sont  reliées  par  une 
bague  (24)  sensiblement  perpendiculaire  aux  axes 
(34)  des  parties  tubulaires  (20,22). 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  3  ou  4, 
caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  de  la  secon- 

de  partie  tubulaire  (22)  est  filetée  du  côté  opposé  à 
la  bride  (18). 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  de  la  premiè- 

re  partie  tubulaire  (20)  présente  du  côté  de  la  bride 
(18)  une  surface  périphérique  non  circulaire,  afin  de 
pouvoir  être  entraînée  en  rotation  par  un  outil. 

7.  Projecteur  pour  piscine,  comportant  une  ampoule 
montée  dans  un  boîtier  (4),  un  câble  (36)  d'alimen- 
tation  traversant  le  boîtier  (4)  et  des  pattes  de  fixa- 
tion  (10), 

caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  un 
dispositif  (16)  selon  l'une  des  revendications  1  à  6. 

8.  Projecteur  selon  la  revendication  7, 
caractérisé  en  ce  que  le  boîtier  (4)  se  fixe  sur 

les  pattes  de  fixation  (1  0)  par  un  système  de  type  à 
baïonnettes  (14). 

9.  Projecteur  pour  piscine  selon  la  revendication  7  ou 
8, 

caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  également 
deux  joints  d'étanchéité  (40,44)  destinés  à  réaliser 
l'étanchéité  d'une  part  entre  le  dispositif  (16)  selon 
l'une  des  revendications  1  à  6  et  une  couche  de  re- 

vêtement  étanche  de  piscine,  ou  liner  (42),  et 
d'autre  part  entre  le  liner  (42)  et  les  pattes  de  fixa- 
tion  (10). 

s  10.  Projecteur  pour  piscine  selon  la  revendication  7  ou 
8, 

caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  une 
contre-bride  (32)  de  fixation. 
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